
Catégorie 1  : Réalisation éco-énergétique                                              Type de bâtiment :  Habitat individuel 
    Type de maître d’ouvrage  : Entreprise 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire : 

Philippe BONNETAIN, Directeur de 
production, GROUPE MCP PROMOTION 
(69) 
 

Maître d’ouvrage :  
MCP PROMOTION (69) 
 

Architecte :  
ATELIER THIERRY ROCHE ET 
ASSOCIES (69) 
 

Bureau d’études : 

ENERTECH (26), BASTIDE BONDOUX 
BE (69), TRIBU LYON (69)  
 

Usage du bâtiment : Habitation 
individuelle 
 

Réalisation :  

• Maison bioclimatique R+1, surface 
habitable 154 m², située à 210 m 
d’altitude, livrée en février 2008  

• ECS solaire et électricité 
photovoltaïque  

• Ossature bois, isolation laine de 
verre  

• Gestion par domotique des 
équipements électriques 

• Travail en équipe de la conception à 
la réalisation pour garantir les 
performances énergétiques  

 
Description 
 
Cette maison témoin, qui sera dans le futur habitée 
par 6 personnes, est située dans la 
ZAC « environnementale » de St Priest, dans un 
quartier urbain de forte densité. D’architecture 
contemporaine, cette maison passive allie 
d’excellentes performances thermiques, une 
construction avec des matériaux écologiques et des 
énergies renouvelables.  
 

Systèmes énergétiques 
 
• Chauffage :  VMC double flux thermodynamique 

associée à une PAC air/air réversible 
 
• Installation solaire thermique : 
- ECS, ballon de 400 l 
- 6 m2 de capteurs thermiques inclinés à 30°, Sud 
 
• Installation solaire photovoltaïque : 
- 12 m² de panneaux intégrés, inclinés 30°, Sud 
- Puissance installée : 1,32 kWc 
- Vente totale à EDF 
  
• VMC double flux avec récupérateur de chaleur 
 

Aspects bioclimatiques et 
environnementaux 
 
Cibles d’éco-construction 
- Orienté plein sud, architecture compacte, pas 

d’ouverture au Nord 
- Toiture végétalisée sur garage 
- Ossature bois tous les 60 cm contreventée par 

OSB remplie d’une couche de 15 cm de laine de 
verre 

- Pare vapeur, OSB, 5 cm de laine de verre, pare 
pluie et bardage 

- La dernière peau d’isolant est posée sur le 
chantier 

- Dalle béton sur 28 cm de polystyrène (bonne 
inertie) 

- Plancher intermédiaire en bois avec 14 mm de 
Fermacell 

- Triple vitrage 4/16/4/16/4 avec Argon, menuiserie 
bois et Alu (Uw= 0,8 W/m².K) 

- Brise soleil orientable 
- Treille métallique végétalisée au Sud 
- Perméabilité à l’air sous 4 Pa : I4=0,15m3/h/m² 
- Murs préfabriqués en usine 
 

1.2 Les Hauts de Feuilly 
Saint Priest (69)     



 

 

Cibles d’éco-gestion 
- Contrat complet d’entretien (photovoltaïque, 

solaire thermique, double flux thermodynamique) 
- Travail sur la limitation des apports internes, 

notamment par l’éclairage (LEDS, LBC, éclairage 
naturel) 

- Régulation de chauffage 
- Solution domotique affichant les dépenses 

énergétiques en temps réel, pilote des solutions, 
délivre des messages, programmation de 
scénarios, à distance 

- Pression de l’eau à 3 bars, chasse doubles débit, 
économiseur d’eau sur douchette, mousseurs dur 
robinets, mitigeurs thermostatiques 

- Cuve de récupération des eaux de pluie de 1 600 l 
pour les usages extérieurs 

- Priorité ECS solaire pour le lave-vaisselle 
- Piscine naturelle avec filtration par plantes 
- Livret d’occupation remis à l’occupant 
 
Cibles de confort, de santé  
- Maison HQS (Haute Qualité santé), choix de 

matériaux sains, sans COV ni formaldéhydes 
- Limitation des apports solaires l’été grâce aux 

treilles végétales 
- Bonne étanchéité à l’air = limitation de la pollution 

sonore 
- Aspirateur centralisé évacuant poussières et 

acariens vers un réservoir étanche situé dans le 
garage 

- Revêtement sol en caoutchouc et antimicrobiens 
 

Performances énergétiques 
• Surface habitable : 154 m² 
• Date du permis de construire : 2007 
• Production Solaire Thermique: (estimation) 
1 732 kWh/an 
• Production d’électricité : (estimation) 
1 470 kWh/an   
• Consommations d’énergie :  mai 08-avril 09 
Electricité  : 810 kWh/an (maison témoin ne 
fonctionnant pas « normalement ») 
Estimation par calcul à 2 790 kWh/an en 
fonctionnement normal. 
 
Cette maison devrait être labellisée « Maison 
passive ». 
 
• Coefficients de déperdition thermique : 
U bat : 0,204 W/m².K 
U bat réf : - 60 %  
 

Données économiques 
 
• Construction du bâtiment :  299 000 € TTC 
• Installation solaire thermique :  
Coût de l'installation solaire thermique: 5 000 € HT 
Subventions : 500 € 
• Installation PV :  10 000 € HT 
• Subventions : 950 € 

 

Originalité du projet 
 
C’est le premier programme de maisons passives 
de France réalisé par un promoteur privé. Cette 
maison a été conçue grâce à un travail en équipe 
dès la conception, avec la création d’un POLE DE 
COMPETENCE SOLERE (Solutions Energétiques 
Renouvelables et Environnementales). Les bureaux 
d’étude ont été très performants, et à l’écoute les 
uns des autres. Les coûts ont été maîtrisés afin de 
rendre accessible cette maison (299 000 € TTC). A 
Terme, 30 autres maisons du même type seront 
réalisées dans cette ZAC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Panneaux solaires 

 
Toiture végétalisée 

Façade ouest 
 

Mars 2010 – Crédits photos : Groupe MCP 
Promotion 



Catégorie 1  : Réalisation éco-énergétique                                                Type de bâtiment :  Habitat individuel 
    Type de maître d’ouvrage  :Particulier 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mandataire Maître d’ouvrage :  
Cyrille DEYGAS 
 

Architecte :  
Pierre TRAVERSIER et Anne GRIMAUD, 
COTE BOIS (07) 
 
 

Réalisation :  

• Maison individuelle R+1, surface 
habitable de 145 m², livrée en octobre 
2007 

• Située à 225 m d’altitude  

• ECS solaire, chauffage au bois  

• Ossature bois et isolation ouate de 
cellulose  

• Puits canadien  

• Essences locales pour terrasse et 
aménagement extérieurs  

 
 

 
Description 
 
Cette maison basse consommation en ossature bois 
se trouve à la sortie d’un gros village dans un 
lotissement. Bien orientée et conçue pour minimiser 
les déperditions, elle a de très bonnes 
performances.  
 
Le bois est très présent dans cette réalisation, en 
grande partie des essences locales.  
La conception intérieure et l’inertie du bâtiment, 
renforcée par un mur en terre crue permettent de se 
dispenser d’installation de chauffage dans la partie 
nuit à l’étage.  
Installation prévue de 30 m2 de PV intégré à la 
toiture en novembre 2009. 
 
 

Systèmes énergétiques 
 
• Chauffage :  Poêle bois bûche 
 
• Installation solaire thermique : 
- ECS, 1 ballon de 300 l 
- 4 m2 de capteurs thermiques intégrés à la toiture, 

inclinés à 17° plein Sud  
 
• Bois énergie : 
- Poêle à bois bûche de 7 kW 
- Mur en terre crue derrière le poêle pour 

accumulation 
 
• VMC double flux avec récupérateur de chaleur 

couplée avec un puits canadien 
 

Aspects bioclimatiques et 
environnementaux 
 
Cibles d’éco-construction 
- Orientée plein sud, pièces de vie au Sud 
- Pièces de vie en bas, de nuit en haut : pas de 

chauffage à l’étage 
- Zone tampon (garage) au Nord avec une seule 

ouverture 
- Ossature bois avec 20 cm de ouate de cellulose 

sur les murs et 30 cm sous toiture 
- Murs : bardage/lame d’air/agepan/ouate/frein 

vapeur/vide technique/Fermacell 
- Plancher bas : 15 cm de béton isolé par 11 cm de 

polystyrène 

1.4 Maison Deygas 
Chatuzange le Goubet (26) 

 
 



 
- Baies : double vitrage 4/16/4, faible émissivité à 

lame d’argon, menuiseries en mélèze des Hautes 
Alpes 

- Bois du Nord de l’Europe pour l’ossature, robinier 
local et mélèze des Alpes pour la terrasse, sapin 
local pour les doublages et cloisons 

 
Cibles d’éco-gestion 
- VMC double flux avec récupérateur de chaleur 

couplée avec un puits canadien 
- LBC pour les éclairages longue durée 
- Réducteurs de débit d’eau  
 
Cibles de confort, de santé  
- Avancée de toit pour que le soleil ne rentre jamais 

dans la maison au cœur de l’été 
- Inertie : dalle béton et mur en terre crue derrière le 

poêle 
- Peinture biologique, pâte à papier et badigeons 

simples à la chaux pour les revêtements intérieurs 
- Cloisons isolées avec 5 cm de ouate de cellulose 

en panneaux pour le confort acoustique 
- L’air qui passe par le puits canadien est filtré (G2) 

dans la cheminée d’accès, et trois filtres  (deux 
filtres G4 et un filtre antipollen) dans la VMC 

- Pas de moisissures grâce à la perspirance des 
parois 

 

Performances énergétiques 
• Surface habitable : 145 m² 
• Date du permis de construire : 2006 
• Production Solaire Thermique:  
Non connu 
• Consommations d’énergie :  2008 
Bois :  1,5 tonne de bûche (5 250 kWh/an) 
Electricité  (tous usages) : 4 339 kWh (non pris en 
compte pour le DPE) 
• Nombre d’occupants :  4 
 

Conso. Totale 
(E Primaire) 

Emissions éq. CO 2 

5 250 kWh/an  
36 kWh/m².an 0,5 kg eq CO2/m².an 
Classe DPE* : A Classe DPE* : A 
* Méthode DPE Logements à la vente à partir 
des consommations réelles  
 
• Coefficients de déperdition thermique 
Non connus 

 

Données économiques 
 
• Construction du bâtiment : 200 000 € TTC 
• Installation solaire thermique : 6 500 € TTC, 

avec 500 + 300 € de subventions (Région Rhône-
Alpes + ADEME) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Poêle à bois bûche 

 
 

Isolation polystyrène 

 

 

Mars 2010 – Crédits photos M Cyrille Deygas 



Catégorie 1  : Réalisation éco-énergétique                                                Type de bâtiment :  Habitat individuel 
    Type de maître d’ouvrage  : Particulier 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mandataire et Maître d’ouvrage :  
Jean-François VEDEL et Chantal 
DELENNE 
 
 

Architecte :  
Imèn BERARHI-POULET, ECO-
LOGIQUES (26) 
 
Accompagnateurs : 

Jean-Pierre OLIVA, consultant en éco-
construction (26)  
 
 

Réalisation :  

• Maison individuelle bioclimatique 
surface habitable 123 m², livrée en 
septembre 2007  

• Située à 256 m d’altitude  

• Maison en ossature bois et isolation 
en paille  

• Solaire thermique sur pilotis  

• Récupération des eaux de pluie  
 
 
 
 
 

 
 
Description 
 
Il s’agit d’une maison bioclimatique sur un seul 
niveau, semi enterrée dans un axe Ouest / Nord-
Ouest en fonction de la pente du terrain, avec une 
ossature bois et une isolation en bottes de paille. Le 
semi enterrement (de 1,50 m à l'angle N-O, à 0,5 m 
à l'angle N-E) participe au concept bioclimatique en 
favorisant l’inertie. 
Cette maison épouse bien le terrain sur lequel elle 
est construite et utilise une de ses contraintes 
comme un atout : la pente permet un semi-
enterrement de la façade Nord, favorisant ainsi 
l’inertie thermique. La paille est l’isolant principal, 
avec une grande présence du bois, le choix a été 
fait d’utiliser des matériaux faibles consommateurs 
d’énergie grise. 
 
 

Systèmes énergétiques 
 
• Chauffage :  Poêle bois bûches de 6 kW alimenté 

par du chêne local 
 
• Installation solaire thermique : 
- ECS 
- 4 m2 de capteurs thermiques fixés sur pilotis, 

inclinés à 45° plein Sud 
- 1 ballon de 200 l 
 

Aspects bioclimatiques et 
environnementaux 
 
Cibles d’éco-construction 
- Façade sud largement vitrée 
- Larges débords de toitures (calculés en fonction 

des masques solaires) 
- Ossature bois à isolation répartie 
- Murs extérieurs :Ossature bois + Isolation botte de 

paille = 0,51 m (2 x 0,01 / parements ; 2 x 0,07 / 
lames d'air ; 0,35 / bottes de paille) et un bardage 
de 3 cm en douglas. U mur =   0,115 W/m².K 

- La toiture est isolée par des bottes de paille.  
Utoiture = 0,115 W/m².K 

- Plancher bas: Radier = 0,35 m (0,10 cm / dalle 
béton ; 0,25 cm / pouzzolane) Usol= 0,8 W/m².K 

- Menuiseries aluminium double vitrage (4 / 16 / 4) 
faible émissivité, renforcé gaz argon, à rupture de 
pont thermique 

 

1.5 Maison Vedel 
Lablachère (07) 

 



 
Cibles d’éco-gestion 
- Présence ancienne sur le terrain acquis pour la 

construction, d'une citerne bâtie enterrée de 4 m x 
6 m avec 3 m de hauteur � Volume potentiel de 
72 m3 

- En partie alimentée par une veine d'eau naturelle, 
comme 2 autres citernes du quartier et alimentée 
également par les eau pluviale du toit 

- Usages : WC + lave-linge 
- Toutes les ampoules sont des LBC 
- Chutes de bois utilisées par le poêle 
 
Cibles de confort, de santé 
- Murs extérieurs bois / paille perspirants : 

respiration / aération facilitée par 112 grilles 
destinées à aérer la paille et éviter la 
condensation 

- Ventilation naturelle par bouches d'aération 
basses au Sud et hautes au Nord (où 2 salles de 
bain) 

- Végétalisation du toit, prévue initialement, non 
encore réalisée, mais financièrement programmée 

- Choix de lasures biologiques 
- Confort acoustique intérieur obtenu grâce au 

choix de la ouate de cellulose pour les cloisons 
- Au Nord et à l'Ouest, mur béton de 1,50 m pour 

soutenir la terre = choix de ne pas bâtir l'ossature 
sur ce mur, mais contre, pour éviter les ponts 
thermiques 

 

Performances énergétiques 
 
• Surface habitable : 123 m² 
• Date du permis de construire : 2006 
• Production Solaire Thermique: Non connue 
• Consommations d’énergie : sept 08 à août 09 
Bois  : 5 stères (8 400 kWh) 
Electricité  : 7 763 kWh (4 463 kWh pris pour le 
DPE) 
• Nombre d’occupants du bâtiment :  3 
 

Conso. Totale 
(E Primaire) 

Emissions éq. CO 2 

19 914 kWh/an  
162 kWh/m².an 3,9 kg eq CO2/m².an 
Classe DPE : D Classe DPE : A 
* Méthode DPE Logements à la vente à partir 
des consommations réelles  
 
• Coefficients de déperdition thermique 
Non connu 
 

Données économiques 
 
• Construction du bâtiment :  190 000 €   TTC 
• Installation bois  :Coût non connu 
3 104 € de subventions de la Région, pour poêle et 
eau chaude solaire 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Façade ouest 

 
Mur intérieur en paille 

 
Construction en paille 

 
Façade Sud  

 
Façade Sud Est avec capteurs solaires fixés sur 

pilotis 

Mars 2010 - Crédits photos : JF Vedel 
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Mandataire : 

Olivier STEVENIN et Ghislaine GIRAUD, 
Architectes 
 

Maître d’ouvrage :  
Mr et Mme DORIER 
 

Architecte :  
Olivier STEVENIN et Ghislaine GIRAUD, 
Agence GIRAUD-STEVENIN (26) 
 
Accompagnateur : 

ADIL 26  
 
 

Réalisation :  

• Maison bioclimatique R+1, surface 
habitable 187 m², située à 200 m 
d’altitude, livrée en juillet 2008  

• ECS solaire  

• Structure en briques alvéolaires et 
isolation en fibre de bois  

• VMC double flux avec récupérateur 
de chaleur couplée à un puits 
canadien.  

 
 

 
Description 
 
Cette maison basse consommation construite avec 
des matériaux bios et sains est située en pleine 
campagne sur un terrain non arboré. D’un 
aménagement intérieur moderne, avec cuisine à 
l’américaine, elle affiche de très bonnes 
performances énergétiques. 
L’originalité principale réside dans la double 
structure du mur en briques alvéolaires, avec une 
couche de briques de structure et une couche de 
briques de doublage.  
Le maître d’ouvrage était demandeur auprès de 
l’architecte d’un habitat sain, de haute qualité 
environnementale et de basse consommation.  
 

Systèmes énergétiques 
 
• Chauffage :  bois : Poêle de masse de 37 kW, 

chêne et hêtre local 
Appoint électrique (3 convecteurs) 

 
• Installation solaire thermique : 
- ECS, appoint électrique 
- 5 m2 de capteurs thermiques intégrés en toiture 
- 1 ballon de 400 l 
- Couvre 60% des besoins en ECS 
 
• VMC double flux avec récupérateur de chaleur 

couplée à un puits canadien, système de by pass 
quand l’air entrant est entre 12 et 20°C . 

 

Aspects bioclimatiques et 
environnementaux 
 
Cibles d’éco-construction 
- Orienté plein sud 
- Structure en brique creuse+béton+OSB 
- Murs : briques alvéolaires avec colle ciment+fibre 

de bois 12 cm+frein vapeur+vide de 3cm+brique 
alvéolaire de 3,5cm+enduit intérieur à la chaux et 
peinture à l’argile. U= 0,187 W/m².K 

- Enduits extérieurs à la chaux 
- Toiture : 24 cm de laine de bois sous pare pluie et 

frisette bois 8 mm. U=0,148W/m².K 
- Plancher bas: Polyuréthane 2 X 61mm+béton 

12cm+carrelage collé. U=0,242W/m².K 
- Double vitrage argon faiblement émissif, 

menuiserie bois. Uw=1,5 W/m².K 
- Débord de toit pour casquette solaire 
- Inertie thermique par les refends, escalier et 

briques de doublages 

1.6 Maison Dorier 
Les Ourches (26) 

 



 
 
Cibles d’éco-gestion 
- Robinets thermostatiques avec aérateurs 
- Lave-vaisselle branché sur eau chaude solaire 
- Détecteurs de présence à l’extérieur, LBC à 

l’intérieur 
- Infiltration des eaux pluviales dans la nappe et 

puits à proximité pour l’arrosage 
- Débris de briques utilisés en hérisson pour le 

garage 
- Chutes de bois utilisées dans le poêle 
- Enduits et peintures bio argile avec liant naturels 
 
Cibles de confort, de santé  
- Enduits intérieurs à la chaux 
- Charpente traitée au sel de bore, finition huile 

balsamique de cèdre, plancher bois français traité 
à l’huile dure bio 

- Gaines électriques blindées 
 

Performances énergétiques 
 
• Surface habitable : 187m² 
• Date du permis de construire : 2007 
• Production Solaire Thermique:  
Non connu 
• Consommations d’énergie :  juillet 08 à juin 09 
Bois  : 3 stères ( 5040 kWh/an) 
Electricité  : 5 690 kWh/an, tous usages (190 kWh 
pris pour le DPE) 
• Nombre d’utilisateurs du bâtiment :  5 
 

Conso. Totale 
(E Primaire) 

Emissions éq. CO 2 

5 530 kWh/an  
 30 kWh/m².an 0,4 kg eq CO2/m².an 
Classe DPE* : A Classe DPE* : A 
* Méthode DPE Logements à la vente à partir 
des consommations réelles  
 
• Coefficients de déperdition thermique : non 

connus 
 

Données économiques 
 
• Construction du bâtiment  : 201 000 € TTC 
• Subventions : 50 % de crédit d’impôt pour le 

poêle de masse et le CESI, 3000 € par la Région 
dans le cadre 100 MBE Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mars 2010 – Crédit photo : Agence Giraud - Stevenin 

 
 

 

 
Poêle de masse (Chêne et Hêtre local) 
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© M Gouy 

Mandataire et Maître d’ouvrage : 

Sandrine et Jean-Luc GOUY 
 

Architecte :  
Pierre LEVY, DETRY&LEVY 
ARCITECTES (69) 
 
Bureau d’études : 

BET structure : CARAYOL (69) 
BET sol : EG SOL (69) 
ACR (69) 
 
Accompagnateur : 
HESPUL (69) 
 

 
 

Réalisation :  

• Maison bioclimatique R+1, surface 
habitable 133 m², livrée en juin 2008  

• Située à 100 m d’altitude  

• ECS solaire avec appoint bois 

• Poêle à granulés de bois de 10 kW 

• Brique monomur, isolation en ouate 
de cellulose  

 
 

 
Description  
 
Cette maison individuelle bioclimatique, employant 
des matériaux naturels et des énergies 
renouvelables pour son chauffage, est d’une 
architecture discrète, recherchant une insertion 
dans un environnement constitué de maisons en 
pierre traditionnelle et de châteaux. 
 

Systèmes énergétiques 
 
• Chauffage :  Poêle à granulés de bois de 10 kW 

avec un silo pouvant contenir jusqu’à 3,5 tonnes 
de granulés 

 
• Installation solaire thermique : 
- ECS 
- 4 m2 de capteurs thermiques intégrés en toiture 
- Un ballon solaire de 300 l 
- Couvre 70% des besoins en ECS (estimation) 
- Appoint bois (priorité) et électricité 
 
 

Aspects bioclimatiques et 
environnementaux 
 
Cibles d’éco-construction 
- Orienté plein sud, compacité 
- Murs en briques monomur, renforcés d’un 

bardage bois sur la façade Nord. U= 0,26 W/m².K 
- Charpente traditionnelle en bois avec isolation  
- 34 cm de ouate de cellulose. U= 0,12 W/m².K 
- Dalle sur vide sanitaire, hourdis isolant + 8 cm de 

polystyrène + isolation périphérique. U= 0,23 
W/m².K 

- Double vitrage 4/16/4 peu émissif à l’Argon, 
menuiseries bois. Uw= 1,5 W/m².K 

- Casquettes solaires avec débord de toiture en 
façade Sud 

- Petites ouvertures au Nord, grandes ouvertures 
au Sud 

- Cloisons en fermacel 
 
Cibles d’éco-gestion 
- Volets roulants extérieurs et volets pleins en bois, 

blanc sur la façade Sud 
- Ventilation hygroréglable de type B 
- Cuve de récupération des eaux de pluie de 6 m3 à 

destination du jardin 
 
 

1.7 Maison Gouy 
Saint Julien (69) 



 
Cibles de confort, de santé  
- Utilisation préférentielle de bois non traîté 
- L’isolation répartie / brique monomur évite de 

couper l’inertie thermique 
- Parquet massif huilé 
- Carrelage en grès et terre cuite, linoléum naturel 
- Enduits à la chaux sur les murs 
 

Performances énergétiques 
 
• Surface habitable : 133 m² 
• Date du permis de construire : 2006 
• Production Solaire Thermique: Non connu 
• Consommations d’énergie :  sept 08 à août 09 
Bois : 2,5 tonnes de granulés (11 500 kWh)1 
Electricité  : 5 483 kWh (non pris en compte pour le 
calcul du DPE) 
Nombre d’utilisateurs du bâtiment : 4 
 

Conso. Totale 
(E Primaire) 

Emissions éq. CO 2 

11 500 kWh/an  
86 kWh/m².an  1,12 kg eq CO2/m².an 
Classe DPE* : B Classe DPE* : A 
* Méthode DPE Logements à la vente à partir 
des consommations réelles  
 
• Coefficients de déperdition thermique 
U bat:0,43 W/m².K 
 

Données économiques 
 
• Construction du bâtiment :  212 000 € TTC, 

286000 € TTC avec les travaux d’étude et 
honoraires 

• Installation solaire thermique : 6 400 € HT, sans 
subventions 

• Installation bois :  6 082 € HT, sans subventions 
• Subventions :  3 000 € de la Région dans le cadre 

de l’appel à projets 100 MBE 
 

Originalité du projet 
 
La force de ce projet réside dans sa simplicité, avec 
une architecture discrète et compacte, ainsi qu’ une 
grande utilisation des énergies renouvelables. 
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Panneaux thermiques 

 

1 La consommation de granulés concerne la première année de chauffe suivant la construction dont une partie a permis de sécher l’ensemble du bâtiment. 



Catégorie 1  : Réalisation éco-énergétique                                                Type de bâtiment :  Habitat individuel 
    Type de maître d’ouvrage  : Particulier 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire : 

Pierre LEVY, Architecte 
 

Maître d’ouvrage :  
M. REYMOND 
 

Architecte :  
Pierre LEVY, DETRY&LEVY 
Architectes(69) 
 
Bureau d’études : 

ACR (69) 
BET Structure : CARAYOL (69) 
BET Sol : EG SOL (69)  
 
 

Réalisation :  

• Maison individuelle R+1, surface 
habitable 105 m², livrée en juillet 2008 

• Située à 220 m d’altitude sur forte 
pente 

• Murs en briques monomur, isolation 
en laine de bois 

• VMC double flux avec récupérateur 
de chaleur 

• Poêle aux granulés de bois 

• Cuve de récupération des eaux de 
pluie  

 
 
Description 
 
Construite sur un terrain peu favorable, en forte 
pente, étroit, avec une façade Sud donnant 
directement chez le voisin, cette maison est simple, 
avec une bonne enveloppe et un chauffage au bois. 
Cette maison d’architecture sobre et contemporaine 
est construite en brique monomur avec une isolation 
en laine de bois. Elle allie de bonnes performances 
thermiques et un bon confort d’été. 
 

Systèmes énergétiques 
 
• Chauffage :   
Poêle automatique au granulé de bois de 10 kW 
assurant le chauffage par plancher chauffant. 
 
• VMC double flux avec récupérateur de chaleur 
 

Aspects bioclimatiques et 
environnementaux 
 
Cibles d’éco-construction 
- Façade principale orientée plein sud 
- Structure des murs : briques type « monomur » 

30 cm. Umur= 0,26 W/m².K 
- Isolation des murs extérieurs par 6 cm de laine de 

bois 
- Toiture à pans, charpente bois, isolée par 32 cm 

de ouate de cellulose en panneaux croisés. 
Utoiture= 0,14 W/m².K 

- Plancher bas : dallle béton sur vide sanitaire, 
isolation par 9 cm de polystyrène expansé.  

    U= 0,29 W/m².K 
- Double vitrage VIR peu émissif (4/16/4), avec 

menuiseries en bois (mélèze) 
 
Cibles d’éco-gestion 
- Cuve de récupération d’eau de 5 m3 à destination 

du jardinage 
- Limitateurs de débit sur toute la robinetterie 
- Poêle granulés bois 
 
Cibles de confort, de santé  
- Stores à lames extérieurs 
- Inertie avec dalle béton et murs en briques 

alvéolaires 
 
 
 

1.8 Maison Reymond 
Couzon au Mont d’Or (69) 

 M. Reymond 
 



 
 

Performances énergétiques 
 
• Surface habitable : 105 m² 
• Date du permis de construire : 2007 
• Consommations d’énergie : oct 08 à sept 09 
- Bois :  1,8 tonne de granulés (8 349 kWh) 
- Electricité tous usages :  5 620 kWh (1 220 kWh 
pris en compte dans le DPE) 
• Nombre d’occupants : 4 
 

Conso. Totale 
(E Primaire) 

Emissions éq. CO 2 

 11 497 kWh/an  
 109 kWh/m².an  2 kg eq CO2/m².an 
Classe DPE* : C Classe DPE* : A 
* Méthode DPE Logements à la vente à partir 
des consommations réelles  
 
• Coefficients de déperdition thermique 
U bat : 0,44 W/m².K 
 

Données économiques 
 
• Construction du bâtiment :   

206 000 € HT 
 

Originalité du projet 
 
Elle pourra facilement être complétée d’un chauffe-
eau solaire, voire de PV en fonction des finances de 
la famille. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Chaudière granulé bois 
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Plancher chauffant 

 Detry & Levy architectes 
 

 
Toiture charpente bois 
 Detry & Levy architectes 
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